
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La secrétaire générale, 

Florence BESSY 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Chrystel DUBOIS

Tél : +33 2 31 30 64 38

Courriel : chrystel.dubois@calvados.gouv.fr

Caen, le 22/02/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
TOUFFREVILLE (n° de SIRET 21140698800017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai le regret de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 le montant de 0,00 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
0,00 € pour les dépenses de fonctionnement et à 0,00 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de l’exercice
2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 10 079,01 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

TOUFFREVILLE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : TOUFFREVILLETOUFFREVILLE 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

TOUFFREVILLE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : TOUFFREVILLETOUFFREVILLE 10 079,0110 079,01 € €

dont dépenses de fonctionnement 8 007,19 €

615221 Bâtiments publics 120,00 €

Absence de réponse de la collectivité aux demandes de précisions, malgré plusieurs relances - dossie 120,00 €

28-1 fact FA0094 Epareuse broyeur 120,00 €

615231 Voieries 7 887,19 €

Absence de réponse de la collectivité aux demandes de précisions, malgré plusieurs relances - dossie 7 887,19 €

60-1 Panneaux fact F2102013 1 658,64 €

61-1 1 panneau fact F2102014 141,18 €

109-1 nettoyage 1 avaloir et 1 regard grille fact 143823 2 541,95 €

131-1 060080221-260394: 08 02 21 sel deneigement 131,44 €

151-1 balayage des voiries fact 20050346/L Clt 008409 484,00 €

152-1 Broyage Fact FA 0109 815,00 €

189-1 forfait enlèvement cadavre d'animal fact 221041540 66,58 €

200-1 Pompage et curage avaloirs fact 1021084 1 800,00 €

201-1 fact F2106039 peinture de voierie 124,20 €

209-1 peinture blanche de voirie fact F2110034 124,20 €

dont dépenses d'investissement 2 071,82 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 1 302,00 €

Absence de réponse de la collectivité aux demandes de précisions, malgré plusieurs relances - dossie 1 302,00 €

95-1 ordinateur type pro fact F202105 1 302,00 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 769,82 €

Absence de réponse de la collectivité aux demandes de précisions, malgré plusieurs relances - dossie 769,82 €

93-1 Notif et saisine rev simplif du PLU 660,00 €

94-1 approbat modif simp PLU 109,82 €

TOTALTOTAL 10 079,0110 079,01 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

TOUFFREVILLE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : TOUFFREVILLETOUFFREVILLE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

TOUFFREVILLE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : TOUFFREVILLETOUFFREVILLE 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

TOUFFREVILLE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : TOUFFREVILLETOUFFREVILLE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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